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INTRODUCTION 

I . La presente version du projet de convention cadre internationale pour 
la protection de la couche d'ozone a ete etablie comme suite a la reconnnan­
dation faite par le Groupe de travail special lors de la premiere partie 
de sa deuxieme session (UNEP/WG.78/8, par. 41 a)). 

2. Comme l'a recommande le Groupe de travail, le texte revise du projet 
de convention est accompagne, lorsqu'il ya lieu, d'annotations qui ont 
pour objet d'expliquer le choix du libelle utilise dans le projet revise. 
Comme dans la version precedente du projet (UNEP/WG.78/2), on a indique 
entre crochets les variantes ainsi que les propositions au sujet desquelles 
aucun accord n'est intervenu. Sauf indication contraire, les annotations 
qui accompagnaient la version precedel;\te sont toujours valables d'une maniere 
generale pour le nouveau texte. Il convient done de consulter simultanement 
le present document et la version anterieure du projet de convention ainsi 
que le rapport du Groupe de travail sur la premiere partie de sa deuxieme 
session (UNEP/WG.78/8) . 

Preambule 

LES PARTIES A LA PRESENTE C0NVF.NTT0N 

[ CONSC IENTES 

[ CONSCIENTES 

RAPPELANT 

[RAPPELANT 

de . l'incidence nEHaste que peut exercer toute modification de 
la couche d 'ozone suscei:;tible de resulter. des emissions a 
l'echelle mondiale de chlorofluorocarbones et d'autres 
composes,] 

de !'incidence nefaste que pourrait exercer sur la sant~ 
humaine ou l'environne'inent to1,1te modification artificielle [de 
l'ozone stratospherique) [de la co~che d'ozone] [qui serait 
provoqule par des rejets a l'echelle 1110ndiale de 
chlorofluorocarbones et d 'autres compos~s}, 

les dispositions pertinentes de la D~claration de la 
Conf~rence des Nations ·unies. sur l'environnement, et en 
particulier l.e principe .21 [ou i1 est• stipul~ que, 
conf<>nnement a la Charte des Nations Unies- et . aux principes du 
droit international, les Etats ont le droit souverain 
d'exploiter leurs propres ressources selon leur politique 
d'environnement et qu'ils ont ledevoir de faire en sorte que 
les activites exerc~es dans les limites de leur juridiction ou 
sous leur contr6le ne causent pas de dommages i 
l'environnement dans d'autres Etats ou dans des r~gions ne 
relevant d'aucune juridiction nationale}, 

en outre les d~cisions 84 C (V) du 25 mai 1977, 8/7 B du 
29 avril 1980, 9/13 B du 26 mai 1981 et 10/17 du 
31 mai 1982 du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement,1 
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a l'esprit les travaux et les etudes en cours au sein 
d'organisations tant internationales que nationales [et], en 
particulier [, le Plan mondial d'"action pour la couche d'ozone] 
du Programme des Nations Unies pour l'environnement, 

que l'adoption de mesures visant a proteger la couche d'ozone 
des modifications imputables aux activites humaines ne peut se 
faire que dans le contexte d'une cooperation et d'une action 
internationales, fet devrait etre fondee sur des donnees 
..;,· ivnr i fiq11, · , ,· _t t~• i·hn i •l'll' S i·t>rt:drws] .j 

egalement de la necessite d'entreprendre de nouvelles 
recherches et activites de surveillance afin de developper les 
connaissances scientifiques sur la couche d'ozone et les 
effets nocifs qu'entrainerait sa perturbation,] 

[RECONNAISSANT l'importance du role de coordonnateur et de catalyseur du 
Progra11DDe des Nations Unies pour l'environnement, lequel 
constitue un mecanisme institutionnel approprie pour la 
cooperation internationale sur les problemes interessant la 
couche _d'ozone,] 

DETERMINEES A proteger l'homme et l'environnement des effets nefastes des 
modifications de la couche d'ozone, 

$ONT CONVENUES DE CE QUI SUIT 

Annotations 

Le s deux premiers .alineas du preambule etant des variantes, ils ont 
ete places .. entre croche_ts. Les crochets qui figurent a l' interieur du 
deuxieme, du cinquieme et d~ sixieme alinea ainsi que ceux qui entourent 
le texte du quatrieme, du sixieme et du hui tieme alinea ont ete places 
pour tenir compte des points de vues exprimes a la premiere lecture du 
projet de convention (UNEP/WG.78/8, par. 13 et 14). On a egalement place 
entre crochets une partie du troisieme et la totalite du septieme alinea 
pour tenir compte du fait qu'il a ete propose a la deuxieme lecture de 
supprimer la reference fai te au principe 21 de l a Declara_tion de la 
Conference des Nations Unies sur l'environnement et de remplacer le sixieme 
alinea par le septieme. 

Article premier 

DEFINITIONS 

Aux fins de la presente Convention: 

L Par "couche d'ozone" on entend la quantite totale d'ozone qui est 
pr~sente au-dessus de la surface de la terre et dont la plus grande partie se 
trouve dans la stratosphere. 

2. Par "effets niHastes" on en tend les modifications apportee s A 
l ' environnement physique ou aux biotes, y compris les changements climatiques , 
qui, pris dans ·1eur ensemble, exercent des effets nocifs sur la sante humaine 
ou la composition, la r~sistance et la productivite des ecosystemes naturels 
OU amenages • 
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[3. Par "surveillance", on entend un m~canisme ci'observation, de 
collationnement des resultats des observations et·d 1 evaluation et de prevision 
des modifications de la quantit~ et de la repartition verticale de l'ozone et 
des substances qui ont un effet important surl'etat de la couche d 1ozone a 
partir de donnees concr~tes.] • 

Annotations 

Le texte des p.aragraphes I et 2 n'a pas ete modifie a la premiere 
lecture, ni a la deuxieme. S'agissant des definitions supplementaires 
que l'on a jugees necessaires (UNEP/WG.78/8, par. 15), !'Union sovietique 
en a present€ une par ecrit en ce qui concerne les activites de surveillance, 
laquelle est reproduite entre crochets en tant que paragraphe 3. 

Article 2 

OBLIGATIONS GENERALES 

Variante l 

1. Les Parties contractantes [prennent toutes les mesures ap~ropri~es pour 
limiter, reduire OU prevenir] limitent, reduisent OU previennent les activites 
relevant de leur juridiction ou de leur controle qui ont ou risquent d 1avoir 
des effets nefastes r~sultant des modifications de la ·couche d'ozone, en 
recourant a cette fin aux moyens les plus appropri~s dont elles disposent et 
compte tenu de leurs possibilites. 

2. [A cette fin, elles] [Elles] prennent toutes les dispositions 
legislatives, administratives, techniques et autres 
necessaires, en particulier celles qui sont sp~kifiees dans la 
presente Convention [et .dans ses protocoles et/ou annexes]. J 

[Les Parties contractantes cooperent a l'elaboration et a 
!'adoption de protocoles prescrivant des mesures, des 
procedures et des normes convenues aux fins de la mise en 
application de la presente Convention]. 

3. Dans le cadre de la presente Convention, les Parties contractantes 
coop~rent, par le biais de travaux de surveillance et de recherche, d'~changes 
de renseignements et tra.nsferts de techniques, pour mettre au point et 
hannoniser des politiques, des strat~gies et des mesures visant a [reduire au 
minimum) [limiter, reduire [et/ou] prevenir] [contr6ler] les rejets de 
substances qui entratnent ou risquent d'entratner des [modifications de la 
couche d'ozone] [qui ont ou risquent d'avoir des effets nefastes sur la couche 
d'ozone]. 

Variante 2 

1. Les Parties contractantes, [agissant individuellement ou conjointement], 
prennent toutes les mesures necessaires [pour surveiller les activites 
relevant de leur juridiction qui ont ou risquent d'avoir] [en conformite avec 
les dispositions de la presente Convention} [et des protocoles en vigueur 
auxquels elles sont parties] pour [proteger l'homme et l'environnement contre1 
[proteger la couche d'ozone et a cette fin limiter et [graduellement} reduire 
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et prevenir lea activitl!!s relevant de leur juridiction et de leur contrllle qui 
risquent d'avoir} des effets nefastes resultant de modifications de la couche 
d'ozone [en recourant l cette fin aux moyens les plus appropri~s dont ils 
disposent et compte tenu de leurs possibilites]. 

2. A cette fin [dans le cadre de la presente Convention] les Parties 
contractantes : 

[3) 

[ 4] 

[a] cooperent par l e biais de travaux de surveillance et de recherche et 
d'echanges de renseignements, afin de mieux [comprendre [et 
evaluer)] les effets des activitb humaines [ s-ur la tot a lite de la 
colonne d'ozone et la repartition verticale de l'ozone et de mieux 
comprendre] [sur la couche d'ozone et) les effets des modifications 
de la couche d'ozone sur la sante humaine et sur l'environnement. 

[bl [Les parties contractantes) cooperent a l'elaboration et a 
!'adoption de protocoles et annexes prescrivant des mesures, des 
procedures et des normes convenues aux fins de la mise en 
application de la presente Convention. 

[c) [Les parties contractantes s'engagent en outre a cooperer] [Les 
Parties contractantes cooph·en:t:] [pour encourager, au sein des] 
[avec ies] organes internationaux competents [l' adoption de programmes 
et mesures concernant la protection de la couche d'ozone] laux fins 
de la mise en oeuvre de la presente Convention et des protocoles 
auxquels elles sont parties.] 

[3J [5) Dans le cadre de la presente Convention, les Parties contractantes 
coop~rent, par le biais de travaux de surveillance et de recherche, d'echanges 
de renseignements et de transferts de techniques, pour mettre au point et 
harmoniser des politiques, des strategies et des mesures visant a [reduire au 
minim1DD] [limiter, reduire [et] [ou] prevenir] [controler] les rejets de 
substances. [qui entratnent ou risquent d 'entrainer des modifications de la 
couche d'ozone) [qui ont ou risquent d'avoir des effets nefastes sur la couche 
d 'ozone]. 

Annotations 

A l'issue des echanges de vues qui ont eu lieu au cours de la premiere 
partie de la deuxieme session du Groupe de travail (UNEP/WG.78/8. par. 16 
1 19). il a ete possibl~ de ramener de quatre .a deux le nombre de variantes 
envisag~es pour cet article. 

Le texte de la variante I, qui prevoit des obligations plus 
est base essentiellement sur le texte de 1 1 ancienne variante I. 
variantes sont proposees pour le paragraphe 2. 

strictes, 
Deux 

La variante 2 de cet article dont le libelle est plus souple, est 
basee sur l'ancienne variante 3; le texte comprendrait soit trois, soit 
cinq paragraphes, selon que les alineas 2 b) etc) figureraient ou non en 
tant que paragraphes separes. 

I . . . 



.. ~.r 1,w.G,.J~l, o 
l.•pa·ge· '6'. ' • -·' ··: 

~~ S~f.".i 

Les nombreux amendements qu'il .a ··et;~ 1r~opos·e -d \ ~B[):O,,;'~~; ~~J.f ~~.mf ,.·?r.1q jg 

variantes de cet article a la premiere et a la deuxieme lect4;e,:, .~t·: a1,1_.~,, .. ,p e. h 
sujet desquels on ne s'est pas mis d'accord sont indiques entre crochet1:>.~ c, 'b 

Article 3 

RECHERCHE ET SURVEILLANCE 

1. Les Parties contractantes s'engagent, selon qu'il conviendra et 
conformement aux dispositions de l'annexe I, a entreprendre des recherches ou 
a cooperer a la realisation de recherches, directement OU par l'intermediaire 
d'organes internationaux competents, sur ~ 

a) Les processus physiques, chimiques et dynamiques qui peuvent influer 
sur la couche d'ozone; 

b) Les effets sur la sante ·de 1 'homme et le·s autres effets biologiques 
des modifications de la couche d'ozone, en particulier ceux qui resultent de 
modifications des rayonnements UV-B ; 

c) Les incidences sur le climat des modifications de la couche d'ozone; 

d) Les substances, pratiques, procedes et activites qui peuvent influer 
sur la couche d 1ozone, et leurs effets cumulatifs; 

e) Les substances et technologies de remplacement; 

f) Les problemes socio-economiques connexes. 

2. Le s Parties contractantes s'engagent A promouvoir ou A metcre en place, 
selon qu'il conviendra, directement ou par l'intermediaire d'organes 
internationaux competents et en tenant pleinement compte des activites 
pertinentes en cours a la fois aux niveaux national et international, des 
prograunnes C011Dlluns OU complementaires pour surveiller l'etat de la Couche 
d'ozone et autres parametres pertinents, et a communiquer les donnees ainsi 
obtenues regulierement et sans retard indu a des centres mondiaux, 
conformement aux dispositions de l'annexe I. 

3. Les Parties contractantes s'engagent a cooperer, directement ou par 
l'intenn~diaire d'organes internationaux, pour assurer la collecte, la 
disponibilite et la validation des donnees observees. 

Annotations 

On a incorpore dans le texce ci-dessus uncertain nombre d'amendements 
qui ont ete presentes par ecrit et acceptes au cours de la premiere partie 
de la deuxieme session du Groupe de travail. Etant donne que l'idee de 
faire figurer dans le projet une annexe consacree aux activites de recherche 
et de surveillance a rencontre l'adhesion generale en principe, les parties 
de cet article ou il est fait reference a une telle annexe ne sont pas 
indiquees entre crochets. 

I ... 



Article 4 

COOPERATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

UNEP/WG. 78/10 
Page 7 

1. Les Parties contractantes s'engagent, .en tenant pleinement compte des 
programmes pertinents en cours aux niveaux national et international, et de 
ceux qui sont executes au titre du Plan d'action mondial pour la couche 
d'ozone, a promouvoir ou instituer, directement ou par l'inte~diaire des 
organes internationaux competents, des programmes counnuns ou complementaires 
d'analyse et d'interpretation des donnees concernant l'etat de la couche 
d'ozone et les {causes, l'ampleur, le sens et les] effets de sa modification 
eventue lle. 

{2. Les Parties contractantes facilitent et encouragent l'~change des 
renseignements juridiques, scientifiques et techniques appropries aux fins de 
la presente Convention, en particulier au sujet: 

a) Des activites en cours ou prevues visant a limiter et reduire lea 
emissions de substances et les activites qui modifient ou sont susceptibles de 
modifier la couche d'ozone; 

b) Des autres activites relevant de leur juridiction ou de leur 
controle qui modifient ou sont susceptibles de modifier la couche d'ozone. 

3. Les Parties contractantes coop~rent, conform6nent aux dispositions de 
l'annexe II a la presente ·convention et en tenant compte, en particulier, des 
besoins des pays en developpement, pour promouvoir, directement ou par 
l'intermediaire des organes internationaux competents, la mise au point et le 
transfert de techniques et de connaissances dans les domaines touchant la 
reduction des emissions qui modifient ou sont susceptibles de modifier la 
couche d'ozone, la cooperation consistant notamment a: 

a) Faciliter les accords de licence et la vente de techniques de 
remplacement aux autres pays; 

b) Fournir des renseignements sur les techniques et le materiel de 
remplacement ainsi que des manuels ou des guides speciaux a leur sujet; 

c) Echanger le materiel et les installations de surveillance 
necessaires pour completer les syst~es de surveillance existants; 

d) Assurer la formation appropri~e du personnel scientifique et 
technique; 

e) Proceder 
d 1observation afin 
par les protocoles 

a 11 e·talonnage comparatif des moyens et methodes 
d 1obtenir les donnees c01J1parables et normalisees requises 
ou annexes sp~cialis~s.] 

{2 . Les Parties contractantes facilitent et encouragent l'echange des 
renseignements juridiques, scientifiques et techniques appropries aux fins de 
la presente Convention comme prevu par l'annexe ou les annexes l ladite 
Convention et par les protocoles auxquels elles sont parties.) 
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Annotations 

Le paragraphe I est l'expression du consensus qui s'est degage a la 
deuxieme lecture en ce qui concerne la totalite du texte de ce paragraphe, 
sauf les quatre mots qui ont ete places entre crochets. 

Le texte de la premiere variante du paragraphe 2 reste inchange par 
rapport au projet initial (UNEP /WG.78/2). 

La deuxieme variante du paragraphe 2 a ete proposee dans l'intention 
de remplacer les paragraphes 2 et 3 par un libelle plus souple et d'eviter 
de stipuler l'obligation inconditionnelle d'echanger des renseignements 
et de transferer des techniques . 

Par rapport a la version precedente, le paragraphe 3 comporte un 
certain nornbre d'amendements sur lesquels on s'est mis d'accord a la 
premiere et a la deuxieme lecture. 

Article 5 

COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS 

Les Parties contractantes transmettent a la Conference des Parties 
contractantes, par l'intermediaire du secretariat, des renseignements sur les 
mesures qu'elles ont adoptees en application de la presente Convention [et de 
sea annexes] [e t des protocoles auxquels elles sont parties], la forme et la 
frequence de ces rapports etant determinees par la Conference des Parties 
contractantes. 

Annotations 

Le t ext e ci-dessus rend compte du compromis auquel on est parvenu 
a la premiere lec ture (UNEP/WG.78/8, par . 22) sur la base de la variante 2 
figurant dans le document UNEP /WG. 78/2 ains i que des am.endements e t du 
changement de titre convenus a la deuxieme lecture. 

Article 6 

CONFERENCE DES PARTIES CONTRACTANTES 

1 . [Le present article institue une Conference des Part i es.] La premiere 
reunion de la Conf erence des Parties contractante s sera convoQuee par le 
[Directeur execut i f) [secretariat) du Progrannne des Na tions Unies pour 
l' environnement [Depos itaire) [une annee au plus tard] apr~s l'entree en 
vigueur de l a presente Convention. Par la suite, des reunions [ordinaires] de 
la Conference de s Parties contractantes pourront avoir lieu [regulierement, 
leur frequence etant determi nee par la Conference. Des reunions 
extraordinaire s de la Conference des Parties contractantes pourront avoir lieu 
a tout autre moment si la Conferenc e l e juge neces saire, ou] a la demande 
e crite d'une Partie contractante, sous reserve que cette demande s oit appuyee 
par au moins un tiers des Parties contractantes. 

2. Asa premiere reunion, la Conf erence des Parties contractantes arr@tera 
e t a doptera son propre reglement interieur [et son propre reglement 
f inanc i er], l e s reglements interieurs [et les reglements financiers] de [tous] 
[ses] organes subsidiaires institues [en application de l'article 8], [par le 
present article}, ains i que des dispositions financi~res regissant le 
fonct i onnement du secretariat institue en vertu de !'article 7. 
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3. La Confirence examine en permanence l'application de la pr~sente 
Convention et en outre: 

a) Bzamine lea [rapports p~riodiques] [renseignements] prl!sentis par 
l'inte~diaire du secr~tariat conformt!ment A l'article 5 et les rapports 
pr~sent~s par [[l'organe/les m~canismes consultatif(s) scientifique(s)­
technique(s)] institu~s en vertu de I°'article 8 de la prisente Convention.et 
par les groupes de travail scientifiques, techniques ou juridiques mentionnis 
ci-dessous a l'alin~a h);] [les ~canismes, groupes, organes, comit~s et 
organisations mentionn~s ci-dessous aux alin~as f) et g);] 

b) Fait le point [des derniers renseignements scientifiques] sur l'E!tat 
de la couche d'ozone; 

c) [DE!finit des politiques, des strat~gies et des mesures communes, 
confo~ment aux dispositions de l'article 2, en vue de riduire au minimum les 
rejets de substances qui modifient ou sont susceptibles de modifier la couche 
d'ozone, et fait des recommandations sur toutes autres mesures pertinentes aux 
fins de la pr~sente Convention]; 

c) [Examine les activitis a entreprendre en mati~re de coop~ration dans 
le cadre de la Convention et de ses protocoles ou annexes]; 

d) [Adopte des programmes et des mesures, conform&lent aux dispositions 
de l 1article 2, en vue de rE!duire au minimum les rejets de substances qui 
modifient ou sont susceptibles de modifier la couche d'ozone, ainsi que des 
programmes de recherche et de surveillance, de coop,fration scientifique et 
technique, d'~changes de renseignements et de transferts de techniques et de 
connaissances conformt!ment aux dispositions des articles 3 et 4]; 

d) [Fait des recommandations quanta l'adoption de protocoles ou 
amendements a la prisente Convention ou a ses protocoles confoI"IIM!ment A 
l'article 10]; 

e) [Examine et adopte les amendements a la presente Convention [et A 
ses protocoles et/ou annexes] confo~ent aux dispositions de l'article 10 
[des articles 10 et 12)); 

[f) Etudie la nE!cessite d'adopter de nouveaux protocoles;] 

[g) [Examine et] adopte [E!tudie et amende] les annexes a la presente 
Convention comme privu [conformement] a l'article 12;] 

[h) Institue les [m~canismes] groupes de travail [scientifiques, 
techniques ou juridiques) [scientifiques, techniques, socio-economiques ou 
juridiques] jugis necessaires a l'application de la presente Convention;] 

i) _ S'assure, selon qu'il convient, les services d'organismes 
internationaux et de comitis scientifiques competents et, en particulier, ceux 
de l'Organisation mondiale de la santi, [et] de !'Organisation ~tlorologique 
mondiale [et du Comite de coordination pour la couche d 1ozone,] pour des 
recherches et des travaux de surveillance scientifiques et pour les autres 
activites conformes aux objectifs de la presente Convention; elle utilise 
aussi, selon qu'il convient, les renseignements ~manant de ces organes et 
comites ; 
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j) Examine et prend tout autre mesure nt!cessaire a la poursuite' des 
objectifs de la presente Convention [et des protocoles (lUi s'y rapportent]. 

4. L'Organisation des .Nations Unies, ses institutions spt!cialisees et 
l'Agence internationale de l'energie atomique, de m@me que tout Etat qui n'est 
pas partie a la presente Convention, peuvent se faire representer aux reunions 
de la Conference des Parties contractantes par des observateurs qui auront le 
droit de participer aux debate, mais n'auront pas le droit de vote. Tout 
organe ou organisme national ou international, gouvernemental ou non 
gouvernemental, [techniquement] qualifie dans les domaines lies a la 
protection de la couche d'ozone qui a infor~ le secretariat de son desir de 
se faire representer Aune reunion de la Conf~rence en qualitt! d'observateur 
peut @tre autorise a y prendre part l moins [qu'un tiers au moins des] que les 
Parties contractantes presentes y £assent objection. Une fois admis, les 
observateurs de ces organes ou organismes auront le droit de participer aux 
d&ats (de cette reunion] mais n'auront pas le droit de vote. La 
participation [d'un organe ou organisme non gouvernemental] [d'un observateur] 
peut @tre restreinte aux parties de la reunion qui soot consid~rees comme 
interessant directement ses activites. 

Annotations 

Le texte ci-dessus contient uncertain nombre d'amendements qui ont 
ete proposes a la premiere et a la deuxieme lecture.. Outre les propositions 
et les vues exposees brievement au par~graphe 23 du document UNEP/WG.78/8, 
on a fait figurer entre parentheses, en plus du texte initial, le texte du 
paragraphe presente par ecrit par les Etats-Unis d'Amerique. En consequence, 
il existe deux variantes des alineas 3 c) et d) et les alineas 3 e) et h) 
apparaissent desormais entre crochets, etant donne qu'ils ne figuraient 
pas dans la proposition des Etats-Unis. 

Outre les annotations figurant dans le document UNEP/WG.78/2 (pages 19 
et 20), les observations figurant dans les paragraphes 14 a 20 du document 
UNEP/WG.-78/4 sont egalement valables pour cet article. 

Article' 7 

LE SECRETARIAT 

1. Les Parties contractantes designent le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement pour assurer les services de secretariat [compte tenu des 
structures et ressources financieres dortt il dispose] {jusqu'a la premiere 
riunion ordinaire de la Conference des parties tenues confonnanent A 
!'article 6). Ces fonctions sont les suivantes: 

a) Organiser les reunions des Parties contractantes conforDll!'Olent aux 
articles [6], [8], [9 et 10]; 

b) Organiser les reunions [de l'organe consultatif cree en vertu de 
I 'article 8 et] des groupes de travail (scientifiques, techniques. socio­
economiques ou juridiquesJ crees en vertu de !'article 6 et en assurer les 
services de secretariat; 

I • .. 
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c) Transmettre les renseignements re~us conformement a l'article 5 et 
les renseignements obtenus a l'occasion des reunions des organes crees en 
vertu des articles [6 et 8]; 

[d) Appeler !'attention des Parties contractantes sur toutes questions 
touchant les objectifs enonces dans la presente Convention;] 

[e) $'acquitter des fonctions qui lui sont attribuees en vertu des 
protocoles a la presente Convention;] 

f) Etablir des rapports [administratifs] sur les activites menees a 
bien par le secretariat en application de la presente Convention et les 
presenter a la Conference des Parties contractantes; 

g) Assurer la coordination necessaire avec d'autres organismes 
internationaux competents et conclure les arrangements administratifs et 
contractuels qui pourraient lui @tre necessaires pour s'acquitter efficacement 
de ses fonctions de secretariat; 

h) S'acquitter de toutes autres fonctions que la Conference des Parties 
contractantes pourrait juger necessaire de lui attribuer. 

[2. Si le Programme des Nations Unies pour 1 1environnement n'est plus en 
mesure d'assurer les services de secretariat, la Conference des parties prend 
de nouvelles dispositions pour que ces services soient assures.] 

[2. A la premiere reunion ordinaire de la Conference des parties, les Parties 
contractantes prennent les dispositions necessaires pour etablir un 
secretariat permanent.] 

Annotations· 

Le texte ci-dessus comprend uncertain nombre d'amendements qui ont 
ete presentes par ecrit a la premiere et a la deuxieme lecture. Le plus 
important d'entre ces amendements, qui a ete propose par le Canada et qui 
a ete incorpore dans le deuxieme passage place entre crochets au debut du 
paragraphe I et dans la deuxieme version du paragraphe 2, tend a confier 
les fonctions de secretariat au PNUE pour une periode limitee, la Conference 
des Parties contractantes etant chargee de prendre les dispositions necessaires 
pour etablir un secretariat permanent. Par ailleurs, le texte des alineas Id) 
et e) a ete conserve entre crochets etant donne que son inclusion dans le 
projet a souleve des objections au cours de la premiere partie de la deuxieme 
session. Le mot "administratifs" a ete ajoute entre crochets a 1 'alinea 1 f) 
pour tenir compte du point de vue de certaines delegations qui estiment que 
le secretariat ne devrait exercer que des fonctions purement administratives . 

Outre les annotations figurant dans le document UNEP/WG.78/2 (pages 21 
et 22), les observations figurant dans les paragraphes 4 a 12 du document 
UNEP/WG.78/4 sont egalement valables pour cet article. 
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Variante 1 

Article 8 

ORGANE CONSULTATIF 

1. Aux fins de la presente Convention, un Comite consultatif est cree, qui 
se compose de [ ... ] representants des Parties contractantes a la presente 
Convention. Le choix des membres, leur mandat, l'admission d'observateurs et 
l'adoption du r~glement interieur du Comite sont regis par les dispositions du 
reglement interieur etabli conformement a l'article 6 . 

2. Les fonctions du Comite sont les suivantes : 

a) Formuler des recommandations qui sont soumises a l'examen de la 
Conference des parties; 

b) Faciliter l'echange de donnees pertinentes d'ordre juridique, 
scientifique, technique et socio-economique relatives aux activites de nature 
a accrottre, limiter ou reduire les activites et les emissions de substances 
qui modifient ou sont de nature a modifier la couche d'ozone; 

[c) Faciliter le developpement et le transfert des technologies et 
connaissances concernant la reduction de ces emissions en application du para­
graphe 3 de l'article 4;] 

d) Examiner et analyser les renseignements et rapports presentes 
conform.anent aux articles 4 et 5, et, apres autorisation de la Conference des 
parties, prier les Parties contractantes de fournir tous renseignements 
supplanentaires qui seraient juges necessaires par le Comite pour s'acquitter 
des fonctions qui lui sont assignees par la presente Convention et la 
Conference des parties; 

e) Informer la Conference de l'etat de la couche d'ozone, de 
l'importance de ses changements et des tendances en la matiere ainsi que de 
leurs incidences eventuelles; 

f) S'acquitter de toutes autres fonctions que la Conference des parties 
juge necessaire de lui attribuer. 

3. Le Comite demande, le cas echeant, au Comite de coordination pour la 
couche d'ozone [et a d'autres organismes], des avis scientifiques, 
socio-economiques et technologiques ainsi que des evaluations concernant 
l'etat de la couche d'ozone, l'importance de ses changements et les tendances 
en la matiere et leurs effets eventuels. 

4. Le Comite fait appel a des groupes de travail [sp~ciaux] [permanents] 
constitues de specialistes des aspects scientifiques, juridiques et 
socio~conomiques de la protection de la couche d'ozone [et du transfert 
technologique] et fait entreprendre, ou entreprend, conform6nent aux regles 
financieres, les etudes scientifiques, juridiques et techniques specialisees 
qui lui sont necessaires pour s'acquitter des responsabilite~ que lui confere 
la pr~sente Convention [et tout protocole en vigueur] ainsi que la Conference 
des parties. 

I 
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[1. La Conference des parties prevoit, conform&aent aux dispositions de son 
reglement interieur et de ses r~gles financieres, lea ~canismes qui lui sent 
necessaires pour s'acquitter de ses responsabilit,s, conform&ient a 
l'article 6 de la prtsente Convention.] 

[l. La Conference des parties contractantes cree un comite compose de 
reprisentants des Parties contractantes, qui a pour fonction de la conseiller 
sur toutes les questions relatives A !'application de la Convention. Le choix 
des membres, leur mandat, l'admission d'observateurs et l'adoption du 
reglement interieur du Comite sont regis par lee dispositions du reglement 
interieur etabli confo~ent A l'article 6.] 

2. Outre (ces mecanismes] [ce Comite], la Conference des parties prie le 
Comite de coordination pour la couche d'ozone [et d'autres organismes] de lui 
fournir des avis scientifiques, socio-economiques et techniques et d'evaluer 
l'etat de la couche d'ozone, l'importance de ses changements et les tendances 
en la matiere, ainsi que leurs incidences eventuelles. 

Annotations 

Le nouveau titre de cet article a ete arrete lors de la premiere partie 
de la deuxieme session du Groupe de travail. Le texte de la variante 1 est 
identique au texte de la variante 1 figurant dans le document UNEP/WG.78/2, 
si ce n'est que l'on a ajoute les mots "et socio-economique" a l'alinea 2 b) 
et que l 'on· a supprime le mot "scientifique" dans le membre de phrase mis 
entre crochets dans le paragraphe 3. 

Le texte de la variante 2 comporte deux variantes pour le paragraphe 1; 
le libelle de la premiere d' entre elles est identique a celui du paragr.aphe 1 
de la variante 2 qui figure dans le document UNEP/WG,78/2t tandis que le 
libelle de la seconde est plus precis. Le paragraphe 2 est identique au 
texte figurant dans le docwnent UNEP/WG.78/2, si ce n'est que . l'on a ajoute 
des crochets a la premiere ligne pour tenir compte de chacune des deux 
versions du paragraphe l et que l'on a supprime le mot "scientifique" comme 
dans la variante J. 

[Article 9 

ADOPTION DE PROTOCOLES 

1. Les Parties contractantes peuvent adopter, au cours d 1une conf4!rence 
diplomatique, des protocoles additionnels A la prisente Convention 
conform&ient au paragraphe [2} [3] de l'article 2. 

2. Une conftfrence dipl0Ul8tique est convoq~e en vue de l 'adoption de 
protocoles par le secretariat sur demande ecrite de toute Partie contractante, 
sous reserve que dans un dilai de six mois A compter de la date de 
notification par le secretariat aux Parties contractantes de ladite demande, 
un tiers au mains des Parties contractantes appuie la demande. 

[3. En attendant l'entree en vigueur de la presente Convention, le Directeur 
ex~cutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement peut, avec 
l'accord de la majorite des signataires de la presente Convention, convoquer 
une conf~rence diplomatique en vue de l'adoption de protocoles.J] 
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Annotations 

Cet article n' a pas subi de modification par rapport au texte figurant 
dans le document UNEP/WG.78/2, si ce n'est que l'on a mis entre crochets le 
mot "additionnels" au paragraphe I pour teoir compte d'une suggestion faite 
par le Canada, et que l'on a mis entre crochets le paragraphe 3 pour tenir 
compte du fai t que son inclusion dans ~~,.. pro jet a s.ouleve des objections au 
cours de la premiere partie de la ~ e session, 

Des observations supplementaires concernant cet article figurent dans 
le document UNEP/WG,78/3. 

Article 10 

AMENDEMENTS A LA CONVENTION [OU AUX PROTOCOLES] 

Variante 1 

1. Toute Partie contractante a la presente Convention peut proposer des 
amendements a la Convention [ou A l'un quelconque de sea protocoles], Les 
amendements tiennent dQment compte des considerations scientifiques et 
techniques pertinentes. Le secretariat adresse les propositions d'amendement 
a toutes les Parties contractantes. Les amendements sont adoptis au cours 
d'une r~union de [la Conf~rence des Parties contractantes] [d'une conference 
diplomatique] convoquee par le Directeur executif du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement a la demande des deux tiers des Parties 
contractantes. 

2. Les amendements A la presente Convention [ou a tout protocole] soot 
adopt~s [par consensus par les] [A la majorite des deux-tiers des) Parties 
contractantes l la Convention [ou au protocole considere] [presentes a la 
reunion et ayant exprime leur vote] et soumis par le depositaire A 
l'acceptation de toutes les Parties contractantes a la Convention Iou au 
protocole considtfre]. IA cette fin, "Parties contractantes presentes et ayant 
exprime leur vote" s'entend des Parties contractantes presentes l la reunion 
et ayant vote pour ou contre.) 

3. L' acceptation des amendements est notifiie par ~cri t au depositaire. . Les 
amendements adoptes confor~ment au paragraphe 2 du present article entreront 
en vigueur Ientre les Parties contractantes lea ayant accept~s) Ile 
soixanti~e jour] [le quatre-vingt-dixi~e jour] apres que le d~positaire aura 
re~u notification de leur acceptation par [toutes les Parties contractantes] 
[les trois quarts au moins des Parties contractantes] A la presente Convention 
Iou au protocole considere). Par la suite, les amendements entrent en vigueur 
a l'egard de toute Partie, le trenti~e jour apres le depOt par ladite Partie 
de ses instruments d'acceptation des amendements. 

4. Apres l'entree en vigueur d'un amendement a la presente Convention [ou a 
tout protocole], · toute nouvelle Partie contractante a la presente Convention 
[ou au protocole considere] devient Partie contractante de !'instrument tel 
que modifie. 

[5. Outre les procedures enoncees ci-dessus, les amendements peuvent ~tre 
adoptes selon la procedure simplifiee dont les dispositions soot enoncees a 
l 'article 13.] 

I . . . 
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1, Toute Partie contractante a la presente Convention peut proposer des 
amendements a la Convention. Les amendements sont adopt~s au co~rs d'une 
conf~rence diplomatique convoqu~e par le secretariat a la demande des Parties 
contractantes. Les amendements tiennent dOment compte des considerations 
scientifiques et techniques pertinentes. 

2. Toute Partie contractante a la presente Convention peut proposer des 
amendements Aun protocole de la Convention. Les amendements sont adoptes au 
cours d'une conference diplomatique convoquee par le secretariat a la demande 
des Parties contractantes. Les amendements tiennent dument compte des 
considerations scientifiques et techniques pertinentes. 

3. Le secretariat connuuniqqe ... jours avant la conf~rence diplomatique le 
texte de tout amendement propose . 

Annotations 

Le texte de la variante 1 de cet arti~le est identique i celui figurant 
dans le document UNEP/WG.78/2. La variante 2, dont le texte a ete propose 
par les Etats-Unis d'Amerique, stipule que les amendements tant a la Convention 
proprement dite qu'a ses protocoles ne peuvent etre adoptes qu'au cours d'une 
conference diplomatique. 

[Article 11 

STATUT, AMENDEMENT ET ADOPTION DES ANNEXES 

1. Les annexes A la presente Convention font partie integrante de ladite 
Convention. 

2. Une annexe peut prevoir une procidure d 1 amendement simplifiee ou prevoir 
que les amendements sont adoptes par un vote a la majorite qualifiee; dans 
tousles autres cas, la procedure d'amendement est celle vis~e a l 1 article 10 
de la presente Convention . 

3. L'adoption et l'en·tree en vigueur des annexes nouvelles sont regies par 
la procedure mentionnee a ! 'article 10.] 

[Article 11 

LES ANNEXES 

Les annexes A la presente Convention [ou a l'un quelconque de ses 
protocolesJ font partie integrante de la Convention [ou du protocole, selon le 
cas].] 
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[Article 12 

ADOPTION DES ANNEXES ET AMENDEMENT DE CES ANNEXES 

1. Toute Partie contractante peut proposer des amendements aux annexes A la 
presente Convention [ou a l'un quelconque de ses prot9coles} lors de la 
reunion prevue a !'article 6. [Dans ces amendements, il sera dument tenu 
compte [entre autres] des considerations scientifiques et techniques 
pertinentes.J 

2. Ces amendements sont adoptes [par consensus par les] [a la majorite des 
trois quarts des] Parties contractantes [presentes et ayant exprime leur vote 
au sujet desdixs amendements]. Le depositaire communique sans delai a toutes 
les Parties contractantes les amendements ainsi adoptes. 

[3. Toute Partie contractante qui n'est pas en mesure d'approuver un 
amendement aux annexes de la presente Convention [ou de l'un quelconque de ses 
protocoles} _en donne par ecrit notification au depositaire dans les six mois 
qui suivent la date de comm.unication de cet amendement par le d~positaire. Ce 
dernier informe sans delai toutes les Parties contractantes de toute 
notification re~ue.] [Une partie contractante peut a tout moment accepter un 
amendement auquel elle avait declar~ precedemment faire objection, et cet 
amendement entrera alors en vigueur a l'egard de cette Partie.] 

[4. A l'expiration d'un delai de six mois a compter de la date de l'envoi de 
la coumunication par le depositaire, l'amendement a l'annexe prend effet A 
l'egard de toutes les Parties contractantes a la presente Convention [ou au 
protocole concerne] qui n'ont pas soumis de not ification conformement a la 
disposition du paragraphe 3 ci-dessus.] 

5. L'adoption et l'entree en vigueur d'une nouvelle annexe a la presente 
Convention [ou A l'un quelconque des protocoles ] sont soumises aux m~mes 
procedures que l'adoption et l'entr~e en vigueur des amendements a cette 
Convention [ou A l'un quelconque de ses protocoles]; toutefois, si cela 
implique un amendement a la Convention [ou au protocole concern~], la nouvelle 
annexe n'entre en vigueur qu'apres l'entree en vigueur de l'amendement a la 
Convention [ou du protocole dont il s'agit]. 

[6. Outre les procedures exposees plus haut, les amendements peuvent etre 
adopt~s au moyen des proc~dures simplif iees prevue s a l'article 13.)] 

Annotations 

ColTDlle son titre 1' indique, la premiere version de 1 ' article 11 est 
destinee a remplacer les articles II et 12 et serait placee avant !'article 9 
de la ve rsion ac tuel l e . La deuxieme version de !'a rticle II est identique 
au texte f i gurant dans le document UNEP/WG.78/2. 

Le lihelle de l' article 12 e st egalement ident i que a celui de 
!' artic l e 12 de l' ancien projet, si ce n'~st que l'on a ajoute entre croche ts, 
au par agraphe I, un membre de phrase faisant r eference aux considerations 
scientifi ques e t techniques. 

I . .. 
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1 • Une Par tie contrac tante peut propose.r, par communication ecrite • adres.see 
au secretariat, un amendement aux annexes a la presente Convention /ou a 
la Convention et a ses protocoles7 en vue de son adoption selon une-procedure 
simplifiee, conformement aux dispositions du present article. 

2. Le secretariat porte toute communication dans ce sens a la connaissance 
de toutes les parties. contractantes. 

3. Si, au cours des six mois qui suivent, /un. tiers des Parties· contrac­
tantes7 lune Partie contractante7 fait objection a 1 1 amendement propose ou 
a la proposition tendan·t a 1 'adopter selon une procedure simplifiee, cet 
amendement ou cette proposition est considere comme rejete. Le secretariat 
adresse une notification dans ce sens a toutes les Parties contractantes. 
Si a l'expiration du delai de six mois, aucune Partie contractante n'a 
presente d'objection a l'amendement propose ou a la proposition tend~nt 
a l'adopter selon une procedure simplifiee, ledit amendement est considere 
conune adopte. Le secretariat adresse une notification dans ce sens a toutes 
les Parties contractantes.7 

Annotations 

Etant donne que de nombreuses delegations se sont declarees hostiles 
a l'inclusion de cet article dans le projet lors de la premiere partie de 
la deuxieme session du Groupe de travail, il a ete conserve entre crochets, 
de meme que le paragraphe 5 de l'article IO et le paragraphe 6 de 
l'article 12. 

Article 14 

REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Variante 

Les Parties contractantes a la presente Convention reglent tout 
differend entre elles en ce qui concerne l'interpretation ou l'application 
de la presente Convention /ou de 1 'un quelconque de ses protocoles7 par 
des moyens pacifiques conformement au paragraphe 3 de l'article 2-de la 
Charte des Nations Unies et, a cet effet, s'efforcent de parvenir a une 
solution en utilisant les moyens prevus au paragraphe I de l'article 33 
de la Charte. 

Variante 2 

1. En cas de differend entre Parties contractantes au sujet de !'inter­
pretation OU de l'application de la presente Convention /et de l'un quelconque 
de ses protocoles7, les Parties interessees s' efforcent de parven·i.:t a une 
solution par voie de negociation. Faute de parvenir a un accord, les Parties 
interessees font appel aux bons offices d'une troisi~me Partie contractante, 
d'une organisation intemationale competente ou d'une personne qualifiee , 
ou conjointement leur demandent d'assurer leur mediation. 
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2. Si les Par.ties i nteressees ne parviennen t pas .l . r_esoudre leur. dif ferend 
par voie de negociation ou si elles ne sont pas en mesure de se mettre 
d'accord sur i'une des procedures enoncees ci-dessus, le differend est, 
apres accord des Parties interessees, soumis a un tribunal ad hoc, a une 
cour permanente d'arbitrage ou a la Cour internationale de Justice, 

Variante 3 

En cas de differend entre plusieurs Parties a la presente Convention 
/et a l 'un quelconque de ses protocoles7 en ce qu:i. .concerne .I 'interpretation 
ou I 'application de la presen.te Convention, les PartieE; concernees par ce 
differend s'efforcent de parvenir a une solution par voie de negociation ou 
par toute autre methode _de reglement qu'elles jugent acceptable. 

Annotations 

Etant donne· qu'aucun consensus ne s'est degage lors de la premiere 
partie de la deuxieme session du Groupe de travail (UNEP/WG.78/8, par. 31), 
les trois variantes ont ete conservees dans le texte actuel . 

Article 15 

SIGNATURE 

Variante I 

I. La presente Convention est ouverte du-------- au 
a la signature de tous lea Etats /et des organisations region_a_l_e_s_d~'~i_n_t_e __ _ 
gration economique, constituees par des Etats souverains, qui ont competence 
pour negocier, conclure et appliquer des accords internationaux dans des 
domaines couverts par la presente Convention, 

2. Dans les domaines qui relevent de leur competence, ces organisations 
regionales d'integration economique, agissant en leur nom propre, exerceront 
les droits et s'acquitteront des responsabilites que la presente Convention 
attribue a leurs Etats membres. Dans ces cas, les Etats memhres de ces 
organisations ne seront pas habilites a exercer lesdits droits 
individuellement.7 

Variante 2 

La presente Convention est ouverte 
a la signature de tousles Etats. Elle 
la meme periode a la signature de toute 
economique, a condition que la majorite 
soient signataires de la Convention. 

du au _.,,...------ --------=-est egalement ouverte au cours de 
organisation regionale d'integration 
des Etats membres de cette organisation 

Annotations 

Le texte de la variante 1 de cet article est identique a celui figurant 
dans l e document UNEP/WG.78/2. 
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La variante 2, qui a ete proposee par les Etats-Unis d'Amerique, 
rend compte du point de vue exprime lors de la premiere partie de la 
deuxieme session du Groupe de travail (UNEP/WG.78/8, par. 32), a savoir 
qu'une organisation economique regionale ne devrait pas devenir partie 
a la Convention avant que la majorite des Etats de la region ne l'aient 
signee. 

Article 16 

RATIFICATION, ACCEPTATION f!ju7 APPROBATION /OU ADHESION7 

1. La presente Convention /et tout protocole y relatif7 /sera7 /seront7 
soumis a tra7 ratification, 7f.'7 acceptation /ou7 /1'7. approbation /ouT 
/1'7 /adhesTon7 fries Etats7 7et des organisations -regionales d'integration . 
economique visees a l 'article 157. Les instruments de ratification,· 
d'acceptation fou7 d'approbation /ou d'adhesion7 seront deposes aupres du 
/Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies7 /fe Gouvernell2nt 
-: . .;] /qui exercera les. fonctions de depositair=.,7• - -

2. La presente Convention et tout protocole y relatif seront egalement 
soumis a la ratification, l'acceptation ou !'approbation des organisations 
visees a !'article 15 a condition que la majorite de leurs Etats membres 
soient parties a la Conventi~n. Dans leurs instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation, ces organisations indiqueront l'etendue 
de leurs competences dans les domaine-s regis par la Convention et par le 
protocole pertinent. .Elles notifieront egalement le depositaire de toute 
modification importante de l'ete~due de leurs competences. 

3. Dans les domaines qui relevent de leur competence, ces organisations 
exercent les droits et s'acquittent des obligations que la presente 
Convention attribue a leurs Eta ts membres. Dans ces cas, le.s Eta.ts membres 
de ces organisations ne sont pas habilites a exercer lesdits droits indivi­
duellement. La participation de ces organisations n'entratnera en aucun cas 
une representation accrue de leurs membres qui sont Parties contractantes 
a la Convention.7 

/Article 17 

ADHESION 

A partir du ................. , la presente Convention sera ouverte a 
l'adhesion de tousles Etats let des organisations regionales d'integration 
economique visees a l'article-15/. Les instruments d'adhesion seront 
deposes aupres du /Secretaire g~neral de l'Organisation des Nations Unies7 
/du Gouvernement .-;~7 £qui exercera les fonctions de deposi tair~/~7 -

Annotations 

Lors de la premiere partie de la deuxieme session du Groupe de travail, 
il a ete propose de fusionner les articles 16 et 17 (UNEP/WG.78/8, par. 33). 
A cet effet, on a done place entre crochets plu~ieurs membres de phra-se dans 
le paragraphe I de !'article 16 ainsi que les mots "qui exercera les fonctions 
de depositaire", qu'il avait ete propose d'ajouter dans l'article 17. Connne 
suite a une autre proposition, le texte de cet article comporte egalement un 
amendement tendant a permettre a un Etat d'exercer les fo·nctions de depositaire. 
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Le texte des paragraphes 2 et 3 a ete propose pat les Etats..;Uni~ 
d I Amerique. 

Etant donne qu'il a ete propose d'en fusionner le te~te avec celui de 
l'article 16, l'ensemble de l'article 17 figure <;lesormais entre crochets. 

Article 18 

ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION. 

1. La 
suivant 
tation, 

presente Convention entrera en 
la date du depot du ......• eme 
d'approbation OU d1adhesion. 

vigueur le quatre-vingt-dixieme jour 
instrument de ratific1;1.tion, d'accep-

2. A l'egard de chacune des Parties contractantes qui ratifie, accepte ou 
approuve la presente Convention OU y adhere apres le depot du .•. • ••• eme 
instrument de ratification, d'acceptation, d 1 approbation ou d'adhesion, la 
Convention entrera en vigueur le trentieme jour suivant la date du depot 
par ladite Partie de son instrument de ratification, d'acceptation, d'appro­
bation ou d 1 adhesion, sous reserve des dispositions du paragraphe 1. 

Annotations 

Le texte de cet article est identique a celui qui figure dans le 
document UNEP/WG.78/2. 

/Article 19 

RESERVES 

Aucune reserve OU derogation ne peut etre faite a la presente Convention 
/au a toute annexe ou tout protocole y relatif7, a moins que la Convention 
ne le prevoie expressement.!.7 

Annotations 

Etant donne que le Japon a propose de le supprimer, l'ensemble de cet 
art~cle figure entre crochets. Le membre de phrase supplementaire concernant 
les annexes et les protocoles qui figure entre crochets a ete propose a la 
premiere lecture (UNEP/WG.78/8, par. 36). 

Article 20 

DENONCIATION 

I. Apres l'expiration d'un delai de ftrois7 /cinq7 ans a compter de la 
date d'entree en vigueur de la presente Convention-a l'egard d'une Partie 
contractante, ladite Partie pourra a tout moment de.noncer la Convention 
par notification ecrite donnee au depositaire .• 

/2. Sauf disposition contraire de l'un quelconque des protocoles a la 
presente Convention, toute Partie contractante pourra, a tout moment apres 
expiration d'un delai de ttrois7 /cinq7 ans a compter de la date d'entree 
en vigueur de ce protocole a son egard, denoncer ce dernier en donnant par 
e.crit une notification a cet effet au depositaire.!.7 

I . . I 
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3. Toute denonciation prendra effet apres l'expiration d1un delai de 
/six mois7 /un an7 suivant la date de sa reception par le depositaire OU 
A toute autre date ulterieure qui pourra etre specifiee dans la notification 
de denonciation. 

/4. Toute Partie contractante qui aura denonce la presente Convention 
sera consideree comme ayant egalement denonce les protocoles auxquels elle 
est partie~7 

Annotations 

Le texte de cet art i cle es t identique a celui qui figure dans te 
document UNEP/WG.78/2, sauf que l'on a ajoute des crochets pour tenir 
compte d'une proposition ecrite tendant a supprimer les paragra-phes 2 et 
4 qui a ete presentee par l'OMS au cours de la premiere partie de la 
deuxieme session . 

/Article 20 bis 

Afin de tenir compte de la progression des connaissances scientifiques 
concernant la couche d'ozone, les Parties contractantes examineront s'il 
est necessaire de revoir la Convention lors d'une reunion de la Conference 
des Parties .7 

Annotations 

La France a propose d'ajouter cet article lors de la premiere partie 
de la deuxieme session. 

Article 21 

DE:POSITAIRE 

1. Le /secretaire general de l 'Organisation des Na.tions Unies7 /Gouvernement 
... 7 assume les fonctions de depositaire de la presente Convention Lainsi 
que de ses protocoles7 et des amendements y relatifs. 

2. Le deposi tai re informe les Parties contract antes en particulier ; 

a) De la signature de la presente Convention /e.r de tout protocole 
y relati£7, ainsi que du depot des instruments de ratification, d.' acceptation, 
d'approbation ou d'adhesion conformement aux dispositions des articles 16 
et 18; 

b) De la date d'entree en vigueur de la Convention /et de tout 
protocole y relati!_7; conformemeut aux dispositions de l'article 18; 

c) Des notifications de denonciation faites conformement aux dispo­
sitions de l'article 20; 

d) Des amendements adoptes en ce qui concerne la Convention /et tout 
protocole7, de leur acceptation par les Parties contractantes et leur date 
d'entree-en vigueur conformement aux dispositions de l'article 10; 

e) De l'adopti on de nouvelles annexes et d'amendement s au,c annexes 
conformement aux dispositions de l'article 12. 

I . . . 
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Anno ta tio:ns 

Le texte de cet article est identique a celui qui figure dans le 
docwnent UNEP/WG.78/2, si ce n'est qu'on a ajoute entre crochets un amendement 
prevoyant la possibilite pour un Etat d'exercer les fonctions de devositaire, 
comme on l'avait propose apropos de l'article 17, 

Article 22 

TEXTES FAISANT FOI 

L'original de la presente Convention, dont les textes /anglais, arabe, 
chinois, espagnol, fran~ais et russe7 .tont egalement foi, sera depose aupres 
du Secretaire generar de l'Organisation des Nations Unies. 

EN FOI DE QUOI, les soussignes, ace dument autorises, ont signe la 
presente Convention, 

Fait a le __ __,___ -------

I . .. 
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/ANNEXE I : RECHERCHE ET SURVEILLANCE 

1. Reconnaissant !'importance de la recherche et de la surveillance pour 
la protection de la couche d'ozone, et d'une evaluation scientifique inter­
nationale pour l'instauration d'un consensus scientifique international, 
les Parties contractantes decident d'appuyer, individuellement et collec­
tivement, la recherche, la surveillance et l'evaluation scientifique 
correspondant a leur experience, a leur situ•ation geographique et aux 
ressources dont elles disposent. 

2. Les Parties contractantes coopereront: 

a) En faisant des recherches et en publiant dans des periodiques 
specialises les renseignements recueillis sur la physique et la chimie 
de la haute atmosphere terrestre et la sensibilite de celle-ci aux modifi­
cations, et en particulier sur l'etat de la couche d'ozone et sur les effets 
environnementaux et climatiques qu'entrainerait la modification aussi bien 
du contenu total de la colonne d'ozone que de la repartition verticale de 
1' ozone; 

b) En evaluant les resultats des recherches et en elaborant des 
recommandations sur les travaux futurs de recherche; 

c) En partageant des renseignements sur les recherches publiques 
et privees, prewes et en cours, en we de faciliter la coordination des 
programmes de recherche de maniere a tirer le meilleur parti possible 
des ressources nationales et internationales; 

d) En mettant au point et en realisant des systemes multinationaux 
de mesure IOOndiale sur satellite et au sol. 

3, Les secteurs de recherche et de surveillance dont les Parties contrac­
tantes reconnaissent l'importance comprennent: 

a) Les recherches en physique et chimie de l'atmosphere 

i) Etablissement de modeles theoriques globaux, poursuite de 
la mise au point de modeles interactifs multidimensionnels 
des processus radiatifs, chimiques et dynamiques; etudes 
des effets simultanes de diverses especes chimiques, comme 
les composes organochlorofluores, les composes organochlores, 
CO2, N.2<), NOx et CH4 sur !'ozone de !'atmosphere; interpre­
tation des series de donnees de m.esure recueillies dans 
l'atmosphere par satellite ou autrement; etude des effets 
radiatifs de l'ozone et d'autres especes chimiques mineures 
qui influent sur la photochimie de 11 ozone et la dynamique 
de l'atmosphere et qui peuvent eventuellement avoir des 
incidences sur le climat; evaluation des tendances des 
parametres atmospheriques et geophysiques, concernant parti­
culierement les donnees relatives a l'ozone, a la temperature 
et aux.precipitations, et mise au point de methodes permettant 
d'attribuer a des causes bien determinees les variations 
des donnees relatives a l'ozone; 

I . .. 
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b) 

i i ) Etudes de laboratoire sur: les coefficients cinetiques, les 
sections efficaces d'absorption, les rendements quantiques 
et les mecanismes de reaction des processus chimiques et 
photochimiques dans la troposphere et la stratosphere, dans 
les intervalles pertinents de temperature et depression, y 
compris la recherche de reactions additionnelles susceptibles 
d'influer sur la chimie de 1 1atmosphere; positions des raies, 
largeur des raies, coefficients d'elargissement, intensite 
des raies et moyens d'identification des raies pouvant 
faciliter les mesures sur le terrain dans les regions ultra­
violette, visible, infrarouge et micro-ondes du spectre; 

iii) Mesures sur le terrain: mesure simultanee de la concentration 
des composes photochimiquement apparentes des diverses 
familles, au moyen d'instruments in situ et de telemesures, 
installes au sol, sur aeronef, sur ballon, sur fusee et sur 
satellite; l'accent devrait etre mis sur l'extension de la 
mesure des radicaux jusque dans la tropopause; intercompa­
raison des divers capteurs; obtention de champs tridimen­
sionnels des constituants-traces essentiels, du flux solaire 
et des parametres meteorologiques dans la stratosphere au 
moyen de satellites; mesures coordonnees de correlation 
pour les instruments places a bord de satellites; etudes 
dynamiques sur 11 atmosphere au moyen de radars a bord 
d'aeronefs et au sol; 

iv) Mise au point d'instruments, notamment : de capteurs opera­
tionnels fiables a bord de satellites, pour la mesure precise 
de la repartition verticale de l'ozone, de la vapeur d'eau et 
de la temperature sur toute l 'epaisseur de la s_tratosphere; 
de capteurs operationnels fiables montes sur satellite, pour 
la mesure du contenu total de la colonne d'ozone et du flux 
solaire (analyse par longueur d'onde), y compris la poursuite 
de la mise au point des etalorinages en vol; de capteurs 
ameliores utilises au sol, sur ballon OU sur fusee, en vue 
de les integrer dans un Systeme mondial d '.observation de 
l'ozone et d 1 executer des mesures de correlation concernant 
la mesure de l'ozone par satellite (contenu de la colonne et 
repartition verticale); de capteurs in situ ou a distance 
destines a 1 1 e·tude de constituants essentiels pour lesquels 
on ne dispose pas actuellement d'instrum.ents. 

Les recherches relatives aux effets sur la sante et aux effets 
biologiques 

i) Relation entre l'exposition de l'homme au rayonnement ultra­
violet solaire et l'apparition de cancers de la peau autres 
que le melanome, et relation possible entre la lumiere solaire 
et le melanome malin. y compris les conditions sociales 
et environnementales; 

I ... 
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ii) Effets biologiques des rayons ultraviolets qui ont une action 
biologique (UV-B), y compris la relation avec la longueur 
d'onde, sur les cultures, les forets et autres ecosystemes, 
dans differentes regions geograpbiques et dans les conditions 
locales de culture; 

iii) Etudes sur les effets aquatiques, etendues au milieu aquatique 
naturel, en vue de recueillir des donnees concemant l'effet 
des UV-B solaires accrus, y compris la relation avec la 
longueur d'onde, sur la productivite de13 aliments d'orig!ne 
aquatique; 

iv) Mecanismes par lesquels le rayonnement UV-B agit sur les 
especes biologiques et les ecosystemes, y compris: relation 
entre la dose, le debit de dose et la reponse; photorepa­
ration, adaptation et protectio~; 

v) Etudes sur les spectres d'action biologique et les spectres 
de reponse a l'aide de rayonnements polychromatiques en vue 
de determiner les interactions possibles des differentes 
zones de longueur d'onde; 

vi) Influence des rayonnements UV-B existants ou accrus sur : 
la sensibilite et l'activite des insectes importants pour 
l'equilibre de la biosphere (chaine alimentaire animale, 
fecondation croisee des plantes, etc.); les micro-organismes, 
tels que ceux qui causent des maladies des plantes et des 
animaux; les processus primaires tels photosynthese, 
biosynthese, etc.; la photodegradation des herbicides, 
pesticides, engrais et produits chimiques agricoles analogues; 

c) La surveillance 

i) Etat de la couche d'ozone (c'est-a-dire variabilite spatiale 
et temporelle du contenu total de la colonne et repartition 
verticale), en rendant pleinem.ent operationnel le Systeme 
mondial d'observation de la couche d'ozone base sur l'inte­
gration .des system.es sur satellite et des systemes au sol. 
Cette surveillance exige une amelioration s~bstantielle de 
la qualite et de la quantite des mesures de repartition 
verticale ainsi que le perfectionnement et l'etalonnage des 
instruments de types Dobson et M-83; 

ii) Concentrations, dans la troposphere et la stratosphere, des 
gaz donnant naissance aux familles HOx, NOx et ClOx, y compris 
H20, CH4, N20, CFCl3, CF2Cl2, CCl4. CH3Cl, CH3CCl3, CHF2Cl et 
autres composes chlores .. En outre, des mesures analogues de 
CO2 et de CO sont necessaires; 

iii) Temperatures depuis le sol jusqu'a la mesosphere, en utilisant 
a la fois des systemes au sol et des system.es sur satellite; 
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iv) Flux solaire, analyse par longueur d'onde, penetr·ant d~s 
l 'atmosphere de la Terre, en utilisant des niesures faites 
par satellite; 

v) Flux solaire, ·analys~ par longueur d'onde, atteignant la 
surface de laTerre dans le domaine de l'UV-B, en liaison 
avec !'ensemble des mesures de l'ozone; 

vi) Concentrations d'aerosols depuis le sol Jusqu'a la mesosphere, 
en utilisant a la fois des systemes au sol et des systetnes 
sur satellite; 

' ' 

vii) Amelioration des tnethedes d1 analyse des donnees foumies par 
surveillance· 'DlOndiale s,ur les corps chimiques ,presents a 
l'etat de traces, les temperatures, le flull: solaire et les 
aerosols.7 

/ ... 
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/ ANNEXE II : ECHANGE DE RENSEIGNEMENTS 

l . Les Parties contractantes considerent que la mise en CODDD.tm de rensei­
gnements est un moyen important de realiser les objectifs de la Convention 
et d'assurer que · les mesures prises sont appropriees et equitables. En 
elaborant des annexes et des protocoles a la Convention, les Parties contrac­
tantes s'inspireront des directives ci-apres pour l_'echange de renseign.ements . 

1. RENSEIGNEMENTS A ECHANGER 

2. Les Parties contractantes considerent qu'il leur faudra tenir compte 
des types de renseignements ci-apres pour prendre des mesures en vertu de 
la Convention: renseignements scientifiques, techniques, comme.rciaux, 
juridiques et socio-economiques. 

a) Renseign.ements scientifiques 

3. .Ces renseignements portent notamment sur la nature, ·l' e.tat et les 
resultats des travaux decrits a l'annexe I,. ainsi que sur les emissions 
attribuables a des activites humaines OU a des evenements naturels qui 
peuvent aff~cter la couche d'ozone. Les renseignements a echanger 
comprennent : 

a) Rapports et ouvrages sur la theorie de la depletion de l'ozone 
e t les effete de cette depletion sur la sante et l'environnement; 

b) Etudes entreprises ou envisage~s en vue de coordonner les 
programmes d'essais mondiaux; 

c) Evaluations des resultats et recommandations concernant des 
travaux futurs a entreprendre par des organismes nationaux ou intemationaux; 

d) Renseignements sur les emissions de substances diverses ainsi que 
sur la production et l'utilisation des donnees necessaires pour l'etablis­
sement de modeles; 

e) R.esultats de modeles; 

f) Donnees brutes, notaunnent a partir de mesures sur le terrain, 
et leur archivage, dans la mesure ou cela est possible et souhaitable. 

b) 

4. 

Renseignements techniques 

Ces renseignements portent notamment sur : 

a) L'existence et le cout de technologies nouvelles et de remplacement; 

b) Les recherches, prevues et en cours, sur les techniques permettant 
de limiter la modification de la couche d'ozone; 

I . . . 
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c) Renseignements commerciau:x: 

5, Ces rensei.gnements p:orten t .. notamnen t sur la production, 1 1 utilisation 
et les donnees sur les ·emissions necessaires pour 1 1 e.tablissement de 
modeles et les etudes de·sarveillanee, ainsi.que pour 11evaluation des 
effets economiques des·mesures envisagees. 

d) 

6. 

Renseignements juridiques 

Ces renseignements portent notamnent sur: 

a) La protection des licences et des brevets; 

b) Les lois ou les mesures administratives nationales concernant 
la production, les pratiques de travail ou les emissions; 

c) Les lois conferant aux organes administratifs le pouvoir de 
reglementer la production, les pratiques de travail ou les emissions; 

d) Les 
concernant la 
emissions, en 
exportations. 

accords internationaux, y compris les accords bilateraux, 
production, les pratiques de travail OU le controle des 
particulier, en ce qui concenie les importations.au les 

e) Renseignements socio-economis._~ 

7. Ces renseignements portent nota111111ent sur: 

a) Les risques et les avantages d 1 activites humaines qui peuvent 
modifier la couche d' oz-one; 

b) Les effe ts so·cio,,wecorromiques d '.une deple ti"on ' eventue,J. le de 
l'ozone; 

c) . Les consequetttes des reglementations adopt;ees; 

d) Les importati:ons et exportatfams:' et la commercialisation 
internati-onale. 

2, COOPERATION POUR L 1 &CHANGE' l)E ··ro:NSEI"GNEMENTS 

8. Les Parties contractantes conside·ren t que, lorsqu' el les ,decident de 
limiter des emissions particuli~res,. i1 .est ; de. leur .inte.ret mutuel de se 
comnuniquer les connaissances conceTitan.t°. 1' existence de certaines techniques 
et certains . ·equip:ements •• ainsi. que · ·sur les alternatives · possibles, · Les 
Parties contractantes·· s·ont c·onvenues de cooperer comme suit : 

a) En facilitant la concessi-on :de- li-een~s et: la vente entre pays 
de technologies de remplacement; 

b) Enfournissant des·renseLgnements sur des technologies et des 
equipements de remplacement, y compris la fourniture de manuels et de 
guides; 

I . .. 
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c) En mettant en place les equipements. et les installations de 
surveiliance necessaires,;. 

d) En dispensant, une ·forma.tion.app:ropriee au personnel scientifique 
et technique .. 

9. Les Parties con·tractantes reeonaaissent que la cooperation prevue 
dans la presente annexe sera sotUllise aux lois nationales concernant les 
brevets, les secrets couimerciaux et.la protection des renseignements 
confidentiels •. · 

10. En decidau-t du type de ren,s.eign.emen.ts a recueillir, les Parties 
contractantes · tiendron·t· compte .de. l '.utilite · des renseignements et du cout 
de leur obtention.7 

Annotations 

Ces. deux annexes ont ete pre.sentees au. cours de la premiere partie 
cl.e la deuxieme session du Groupe de. travail par les Etats-Unis d' Amerique. 
La question des annexes est egal.ement examinee dans le document UNEP/WG.78/3. 




